
 Le Carriérois 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

JOURNAL D’INFORMATION MUNICIPALE                 NO. 104 - AOÛT 2019                 

    www.villestmarc.com 

 
Table des matières: 

 

 
 

 

 

Pour nous rejoindre           2  Information municipale         5                                                          
Prochaine tombée du journal               2  Vie communautaire                                    6-9 
Mot du maire                           3  Service des loisirs et de la culture           10-12 
Résumés de la séance du conseil municipal          4 

www.villestmarc.com 

Journal d’information municipale - Saint-Marc-des-Carrières                       

Pour nous rejoindre :   2 
Prochaine tombée :   2  
Le mot  du Maire :   3 
Résumé de la séance du conseil : 4-5 
Information municipale : 6-7-8 
Vie communautaire :  9-10-11 
Service des loisirs et de la culture : 12-13-14-15-16 

 

          

    NO. 145     AVRIL 2023 

 



 
ADMINISTRATION 
Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier-Très. 
dg@villestmarc.com 
 

Marlène Gobeil 
Secrétaire / Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 
 

Manon Paquet 
Service à la clientèle & Taxes 
taxation@villestmarc.com 
 

LOISIRS 

Brigitte Huot 
Loisirs et culture, journal Le  
Carriérois, site internet  
infoloisirs@villestmarc.com 
 

Etienne Bouillon Begin 
Coordonnateur aux sports 
loisirs@villestmarc.com 
 

Poste à combler 
Coordonnateur  culturel 
Loisir.culture@villestmarc.com 

 
 

 

 
 

 

TRAVAUX PUBLICS 
Poste à combler 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 
 
 

URBANISME 
Chantal Valois 
Directrice de l’urbanisme 
direction.urbanisme@ 
villestmarc.com 
 

Poste à combler 
Inspecteur en urbanisme et aux 
permis  
urbadev@villestmarc.com 

 
INCENDIE 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 

 
 
 
 

POUR NOUS REJOINDRE 

 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

418-268-3862 

 

 
Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
 
Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseillère au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Carol Denis   Élodie Brochu 
Conseiller au siège #3  Conseillère au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 

20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 

Chantal Valois, urbaniste 
Directrice de l’urbaniste 
Horaire:  Lundi au vendredi  

 

DATE DE TOMBÉE du Carriérois 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  5 MAI  

 

 
 

 

Parution et livraison:  24 MAI 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 
 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 
 

CENTRE  
COMMUNAUTAIRE 418-268-8270 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 

 

PAGE 2                                                                                                                  LE CARRIÉROIS  
 

mailto:urbadev@villestmarc.com


Bonsoir à tous, 
 
Voici quelques informations : 
 

RELATIONS DE TRAVAIL 
Le mois dernier, je vous avais      
annoncé qu’une entente de        
principe était intervenue avec les 
employés syndiqués pour les cinq 
prochaines années. Le syndicat a 
proposé l’entente à ses membres 
et malheureusement, les syndi-
qués ont refusé l’entente négo-
ciée. Nous aurons donc d’autres 
négociations à venir. 
 

DIRECTEUR DES TRAVAUX 
PUBLICS 
La recherche d’un directeur des 
travaux publics est en cours. Nous 
espérons finaliser ce dossier en 
avril. 

 

 
 

COORDONNATEUR         
COMMUNAUTAIRE           

ET  CULTUREL  
Nous sommes à la recherche d’un 
coordonnateur communautaire et 
culturel puisque monsieur 
Beauchesne a remis sa démission. 
 

FÊTE DES SUCRES LE 1ER 
AVRIL 
Il y eut une belle activité le 1er avril 
au Domaine l’Alliance.  La fête des 
sucres fut un succès malgré la tem-
pérature maussade. Félicitations 
aux organisateurs et un merci       
spécial à madame Élodie Brochu et 
à monsieur Carol Denis respon-
sables de cette belle création qui, 
nous l’espérons, reviendra l’année 
prochaine. 
 

PROJETS EN COURS 
Deux projets vont bon train : 
L’automatisation du système d’eau 
potable et la construction du    
PUMTRACK. Ces deux projets        
devraient se concrétiser en 2023. 
Une deuxième demande de          
proposition pour l’achat du terrain 
résidentiel de la Ville sera publiée 
dans les deux semaines à venir. 
 

RAPPEL : ECHO IDSIDE 
J’aimerais réitérer l’information 
suivante : 
Si vous voulez être informés des 
alertes municipales, je vous invite 
à installer l’application ECHO ID-
SIDE. Cette application est un         
service d’ALERTE et de RENSEIGNE-
MENTS en ligne. Elle permet de 
joindre les citoyens, en cas de        
situations d’urgence, sur leur          

téléphone intelligent. Elle se veut 
également une référence pour 
tous les besoins à combler (liste 
des commerces et organismes) et 
les actions à prendre (procédures 
pour différents sinistres) lors d’une 
situation d’urgence. Ce service 
renseignera la population inscrite 
lorsqu’il y aura des évènements 
graves tels que : cataclysme,          
accident de la route bloquant une 
artère de la Ville où nous serions 
obligés de faire un détour,              
ébullition d’eau potable due à une 
contamination possible de l’eau 
traitée par la Ville.  CERTAINES            
INFORMATIONS DE FORCES              
MAJEURES EN MESURE                   
D’URGENCE… 
ENREGISTREZ-VOUS EN GRAND 
NOMBRE, car plus il y aura            
d’inscrits plus vous serez mis au 
courant des urgences. 
 

ACTIVITÉS SPORTIVES ET 
CULTURELLES 
Le gagnant du Défi Château de 

neige est la Ferme Geno, il se      

mérite un bon d’achat de 50 $ 

chez Pro-Nature. 

Ciné-Conférence : Équateur-

Galapagos le 21 avril à 19h30  

Pièce de théâtre « Depêche-toi 

Bibiche, on va rater l’avion »               

samedi le 29 avril à la salle Claudia 

Ebacher.   Merci ! 

 

Merci ! 
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MOT DU MAIRE 

FERMETURE DES BUREAUX MUNICIPAUX LE  22 MAI 2023  EN RAISON 
DE LA FÊTE DES PATRIOTES. 



 

 

 

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
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ABRÉGÉ DU PROCÈS VERBAL DU 14 MARS 2023 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement #292-12-
2023 modifiant le règlement no 292-11-2022 concernant certains tarifs municipaux et tarifs des activités 
sportives et culturelles. 

 Le Conseil adopte le projet de règlement #292-12-2023 modifiant le règlement #292-11-2022 concernant 
certains tarifs municipaux et tarifs des activités sportives et culturelles. 

 Le conseil adopte le règlement numéro 331-00-2023 relatif à la démolition d’immeubles. 

 Le Conseil adopte le règlement 332-00-2023 concernant l’obligation d’installer des protections contre les 
dégâts d’eau et abrogeant les dispositions relatives au règlement de construction #310-00-2012 et au       
règlement #258-07-2013 concernant l’administration et l’opération du service municipal d’aqueduc et 
d’égout et les compteurs d’eau. 

 Le Conseil demande au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de revoir l’aide financière du 
PRACIM prévue pour la rénovation de l’hôtel de ville de Saint-Marc-des-Carrières et de l’appliquer à la taille 
du projet. 

 Le Conseil nomme également madame Chantal Valois à titre de fonctionnaire désignée à l’émission des 
permis et certificats et qu’elle voit à l’application des règlements d’urbanisme en vigueur ainsi que d’autres 
lois et règlements dont la responsabilité est déléguée aux municipalités locales. 

 Le Conseil autorise l’abolition du poste de directeur de loisirs/culture en date du 10 mars 2023. 

 Le Conseil accepte et entérine l’embauche de monsieur Marc-André Beauchesne à titre de coordonnateur 
culturel et communautaire. 

 Le Conseil accepte l’embauche de monsieur Étienne Bouillon-Bégin à titre de coordonnateur aux sports et 
loisirs. 

 Le Conseil octroie le contrat à l’entreprise Tessier Récréo-parc et que les travaux ne débutent conditionnel-
lement à la signature de la convention d’aide financière dans le cadre du programme PSISRPE. 

 La ville de Saint-Marc-des-Carrières autorise la présentation du projet de constuction d’un pumptrack au 
ministère de                l’Éducation dans le cadre du Programme de soutien aux infrastructures sportives et 
récréatives de petite envergure. 

 Le Conseil est favorable à la tenue de cette activité, soit le triathlon annuel de l’École secondaire St-Marc et 
autorise l’utilisation des rues mentionnées ci-dessus ainsi que l’aide des employés disponibles municipaux 
pour l’installation des cônes de signalisation et de camions municipaux avec gyrophares. 

 Le Conseil mandate le directeur général/greffier-trésorier à aller en appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le 
journal Constructo avec le MTQ pour l’entretien d’hiver et déneigement des chemins municipaux et provin-
ciaux et demande un prix sur trois (3) ans et cinq (5) ans. 

 Le Conseil mandate le directeur général/greffier-trésorier et le directeur des travaux publics à lui identifier 
le meilleur équipement de balayage et rinçage de trottoir. 

 Le Conseil verse à la Société agriculture de Portneuf un montant de 5 075,25 $ représentant 50% du déficit 

       de l’édition de 2022. 

 Le Conseil autorise la contribution financière à la Chambre de commerce du secteur ouest de Portneuf au 
montant de 10 000,$ pour son partenariat et son engagement pour le Groupe d’action en développement 
durable de l’Ouest pour l’année 2022. 



 

 

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
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Avis aux propriétaires et 
aux gardiens d’un chien 
 

En conformité au règlement relatif à la 
sécurité et à la qualité de vie (RMU-2021), 
le propriétaire ou le gardien d’un chien 
doit se procurer une médaille pour ce 
chien en procédant à son enregistrement 
annuel aux frais de 30$, en se présentant 
au bureau de l’Hôtel de ville lors des 
heures ouvrables. Notez qu’un seul (1) 
chien est autorisé par résidence. Toutefois 
un maximum de deux (2) chiens est                 
permis dans le cas d’une résidence                  
unifamiliale isolée. 

 Le Conseil autorise le mandataire Tetra Tech QI inc. à représenter la ville de Saint-Marc-des-Carrières aux 
fins de toute demande d’autorisation environnementale auprès du gouvernement. 

 La ville Saint-Marc-des-Carrières veut se prévaloir d’une aide financière au Programme de résilience et 
d’adaptation face aux inondations afin de pouvoir réaliser des travaux visant à contrôler les effets des 
embâcles et mieux protéger les infrastructures municipales en bordure de la rivière Ste-Anne. 

  Le Conseil désigne mesdames Claire Dussault, Élodie Brochu et monsieur Carol Denis comme membres du 
comité de démolition. 

  Le Conseil s’engage à participer au projet de coopération intermunicipale en prévention des incendies et à 
assumer une partie des coûts. 

  Le Conseil autorise une aide financière au montant de 250,$ pour le Club de pétanque des Carrières. 

 Le Conseil accepte de payer les factures suivantes, taxes en sus : 

 

 

Flip experts conseils Structure de l’Hôtel de ville 4 000,$ 

Lavery avocats Honoraires professionnels mois de janvier 2 394,$ 

Multimédias région Portneuf Étude de volumétrie 2 500,$ 

Champagne et Matte, arpenteurs-
géomètres 

Lotissement du lot #3 233 917 708,$ 
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                                        INFORMATION MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
 

TAXES FONCIÈRES 2023 
Veuillez prendre note que les comptes de taxes              
municipales ont tous été expédiés avant le 28  février 
2023.  Si vous n’avez pas reçu votre compte au 15 mars, 
communiquez au bureau municipal le plus rapidement 
possible au  418-268-3862 poste 21. 
 

Les échéanciers pour vos paiements sont: 
2e versement: 30 mai 
3e versement: 30 juillet 
4e versement: 30 septembre 

 

UN INVESTISSEMENT DANS LA COLLECTIVITÉ SIGNÉ DESJARDINS 

   

Le 29 mars 2023, la Caisse Desjardins de l’Ouest de Portneuf a convié quatre organismes communautaires et  

associations sans but lucratif à l’annonce des lauréats de son premier appel de projets 2022-2023 du Fonds 

d’aide au développement du milieu. Au total, un montant de 52 000 $ a été annoncé en investissements dans 

quatre municipalités desservies par la Caisse dans quatre projets soutenants. 

 

Le Fonds d’aide au développement du milieu de la Caisse Desjardins de l’Ouest de Portneuf consiste en un 

fonds dont le budget est voté par les membres en assemblée générale annuelle. Les sommes y sont puisées à 

même les excédents de la Caisse et servent à promouvoir des projets soutenants sur le territoire desservi par 

l’institution financière. Un appel de projets est lancé chaque année en octobre, à la Semaine de la coopération, 

et les organismes du milieu sont invités à y soumettre leur candidature. 

 
Pour ce premier appel de projets, près d’une dizaine de projets ont été présentés. Les administrateurs 
membres du comité Gouvernance et Éthique – mandat en coopération ont eu le mandat d’analyser chaque 
candidature avec attention et faire une recommandation au conseil d’administration de la Caisse. 
 
C’est ainsi que 4 projets ont été retenus, totalisant 52 000 $ en investissements dans la collectivité : 
 
 Ville de St-Marc-des-Carrières – Piste Pumptrack – 18 000 $ 

 Carrefour Emploi Mékinac – Programme Jeunes au travail, Desjardins – 7 500 $ 

 Culture St-Casimir – Pôle Culture Jeune Public – 20 000 $ 

 Municipalité de St-Alban – Préau pour les aînés – 6 000 $ 

 
 « Nous sommes constamment à la recherche de projets porteurs auxquels la Caisse pourrait en devenir la 
bougie d’allumage. Nous invitons les organisations à but non lucratif du territoire à préparer dès maintenant 
un projet à soumettre qui répond à des besoins exprimés par la collectivité pour notre prochain appel de pro-
jets qui se tiendra à l’automne prochain », mentionne le président du conseil d’administration de la Caisse, M. 
André Trottier. 



  

 

                                        INFORMATION MUNICIPALE 
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C’EST FACILE ! 
 

Joignez-vous aux ateliers 

d’initiation offerts à 

compter du 27 avril dans 

Portneuf. Deux des trois 

rencontres se feront en 

visioconférence (27 avril 

et 7 juin, 19 h).  

 

Nous serons aussi accueilli 

dans deux conseils            

municipaux à Saint-Marc-

de-Carrière (9 mai, 18 h) 

et à Saint-Raymond(15 

mai, 17 h 30). Les femmes 

de 15 ans et plus de                   

partout dans Portneuf 

peuvent participer. 

 

Vous désirez vous            

impliquer dans votre     

communauté? Voici                

l'occasion pour vous de 

mieux comprendre les 

rouages des conseils             

municipaux et des                 

comités consultatifs des 

villes et municipalités tout 

en acquérant des connais-

sances et de la confiance 

dans vos   implications et 

prises de parole devant 

des groupes. 

VOUS VOULEZ FAIRE UNE DIFFÉRENCE DANS VOTRE                                    
MUNICIPALITÉ ET PRENDRE PART AUX DÉCISIONS DE VOS ÉLU.E.S ?  



  

 

                                        INFORMATION MUNICIPALE 

COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS 

Il est dorénavant possible de transmettre 
des commentaires à votre administration 
municipale ou d’obtenir de l’information à 
propos de sujets spécifiques en formulant 
des requêtes ou des suggestions sur le site 
internet de la Ville . 

Tous les commentaires et suggestions           
seront lus et acheminés aux  personnes 
responsables au sein des directions et            
services de la Ville.  

Votre opinion nous intéresse ! 
https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/
ma-ville/administration/commentaires-
et-suggestions  
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RÈGLEMENT SUR L’UTIILISATION DE L’EAU POTABLE 
Avec l’arrivée du beau temps, l’arrosage de l’entrée d’asphalte recommence de plus 
belle.  Nous désirons sensibiliser les citoyens à préserver cette précieuse ressource qu'est 
l'eau potable 
 

Article 7.4 Le lavage des entrées, des trottoirs, des patios ou des murs extérieurs d’un                 
bâtiment n’est permis que du 1er avril au 15 mai de chaque année ou lors de  travaux de 
peinture, construction, de rénovation ou d’aménagement paysager.   Il est strictement 
interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour faire fondre la neige ou la glace des           
entrées d’automobiles, des terrains, des patios ou des trottoirs.  

LE BRÛLAGE DOMESTIQUE DU PRINTEMPS ! 
Enflammer des végétaux, surtout s’ils sont humides, dégage des substances toxiques 
pour les êtres  humains et l’environnement, telles que des particules (PM), des oxydes 
d’azote (NOx) des  hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), du  monoxyde de 
carbone (CO), des composés organiques volatils (COV), ou encore des dioxines.  Il est 

recommandé d’éliminer les débris de bois et d’herbe par le  compostage et le  déchiquetage plutôt que d’effectuer 
des brûlages domestiques. Ce choix respecte  l’environnement et prévient les incendies. 

FEU À CIEL OUVERT  Il est obligatoire d'obtenir un permis du service  incendie pour tout feu à ciel 
ouvert. Vous pouvez communiquer au 418 326-4678 pour obtenir  ce permis gratuitement. 

https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/ma-ville/administration/commentaires-et-suggestions
https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/ma-ville/administration/commentaires-et-suggestions
https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/ma-ville/administration/commentaires-et-suggestions
tel:4183264678


  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

LE CERCLE DE   
FERMIÈRES  DE                             
ST-MARC-DES-
CARRIÈRES  

Prochaine activité: 
RÉUNION ET SOUPER DE L’ARTISANE 
2 MAI À 17H30 AU CHAVIGNY 
 Une invitée 
 

POUR INFORMATION:  Sylvie Perron 418 283-3279 
Doris Vaillancourt 418 268-3236 
 

LE CLUB DE PÉTANQUE  
DES CARRIERES  
Invitation à toute la population 
qui aime jouer à la pétanque ! 
 

 
PÉTANQUE INTÉRIEURE 
321, rue St-Jean 
 

Ligue locale : Tous les lundis à 19h00 
Ligue régionale: Tous les vendredis et dimanches à 
12h30 

 
 

 

Pour information:  418-268-3696 et 418-268-3690 

 

CLUB FADOQ 
vous invite  à ses soirées 

Souper-Bingo-Danse  
18 mai 2023 
 

Assemblée générale 
25 avril 14h00 (membre et non-membre) 
 
 

Nicole Verret  418-268-5636 

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION 
Individuel et Familiale 

RÉSIDENT 7 $ 10 $ 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 

 
 

Téléphone: 418-268-3561 poste 3862 

La Bibliothèque  

Municipale 

HORAIRE 
Les mardis de  18h30 à 19h30                      
Les jeudis de  12h30 à 13h30 

Les samedis de  10h00 à 11h30 

LIVRES À VENDRE - GRANDE VENTE  
 

Très bons livres à vendre : 1.00 $ 
chacun ou 5$ pour 6 livres ou appor-
tez une caisse de grandeur moyenne 

et remplissez-la pour 5 $. 
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                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

MA RELATION DE GRAND-PARENT AVEC 
MES ENFANTS ET MES PETITS-ENFANTS 
Cette rencontre vise à accompagner les grands-parents 
dans leur positionnement face à leur relation avec 
leurs petits-enfants et dans les différents rôles qu’ils 
peuvent avoir comme grand-parent. Nous discuterons 
de différence de valeurs, de différence de génération, 
de perceptions différentes avec nos enfants, mais aussi 
avec nos gendres et nos brus. Un moment d’échanges 
et de réflexion créé spécialement pour les grands-
parents. 
 

DATES 
Mercredi, le 10 mai 2023 
HEURE 
De 13h30 à 15h30 
LIEU 
CERF Volant de Portneuf 
MODALITÉS DU SERVICE 
Inscription requise par téléphone ou par courriel 
PERSONNE(S)-RESSOURCE(S) 
Entraide Parents 
FRAIS 
Gratuit pour les membres 
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418 873-4557 OU 1 888 873-4557 (sans frais) 
info@cerfvolantdeportneuf.org  

tel:+1-418-873-4557
tel:+1-888-873-4557
mailto:info@cerfvolantdeportneuf.org


  
 

                               VIE COMMUNAUTAIRE 

FLAIREZ L’ARNAQUE 

La fraude évolue et peut avoir des 
conséquences dévastatrices pour 
les victimes et leurs familles. 

Les fraudeurs misent générale-
ment sur la méconnaissance, la 
vulnérabilité, le sentiment d’ur-
gence et la pression pour arriver à 
leurs fins. Puisque de nouvelles 
formes de stratagèmes apparais-
sent tous les jours et de nouvelles 
technologies, les citoyens doivent 
adopter des comportements sécu-
ritaires afin de se prémunir contre 
les fraudeurs. Ils doivent faire 
preuve d’un scepticisme vis-à-vis 
les offres trop attirantes, valider 
l’information, mettre en doute 
l’appât du gain trop facile et sur-
tout, ne pas céder à la pression. 

Le vol et la fraude d’identité 

Le vol d’identité se produit lors-
qu’une personne obtient et utilise, 
à votre insu et sans votre consen-
tement, vos renseignements per-
sonnels à des fins criminelles. La 
fraude d’identité est l’usage frau-
duleux de ces renseignements 
pour : 

 Accéder à vos comptes ban-
caires. 

 Faire des demandes de prêt, de 
cartes de crédit ou d’ouverture de 
comptes bancaires. 

 Vendre votre propriété à votre 
insu. 

 Obtenir un passeport ou tou-
cher des prestations du gouverne-
ment. 

 Obtenir des services médicaux. 

La fraude par cartes de paiement 
(crédit ou débit) 

La fraude par carte de paiement 
englobe les fraudes commises en 
utilisant des cartes de crédit et dé-
bit, ou les informations de celles-ci, 
afin d’obtenir des fonds ou se pro-
curer des biens. 

La fraude de la « demande ur-
gente » 

Cette fraude se réalise au moyen 
d’une sollicitation par téléphone, 
par messagerie texte ou par cour-
riel. Les fraudeurs se font passer 
pour un agent gouvernemental 
(souvent du revenu ou de l’immi-
gration), un agent de la paix ou un 
employé de siège social. 

Les fraudeurs invoqueront, par 
exemple, des impôts non payés ou 
un dossier administratif incomplet 
afin de vous inciter à payer un 
montant d’argent ou à divulguer 
des informations personnelles. 

Connaissez-vous les fraudes visant 
spécifiquement les ainés? 

 

La fraude du « faux représentant 
d’une institution bancaire » 

Les fraudeurs personnifient un soi-
disant « conseiller financier » ou 
« enquêteur » et mentionnent à 
leur victime que des transactions 
frauduleuses ont été repérées sur 
leurs cartes de paiement. Les frau-
deurs peuvent leur demander de 
confirmer des informations per-
sonnelles, les inciter à acheter des 

cartes prépayées pour collaborer à 
l’enquête ou à effectuer un trans-
fert d’argent. Ils peuvent aussi leur 
demande de remettre leurs cartes 
dans une enveloppe qu’un com-
plice viendra chercher à leur domi-
cile. 

La fraude des « grands-parents » 

Il s’agit d’une fraude par téléphone 
où les fraudeurs visent spécifique-
ment les personnes aînées et se 
font passer pour un membre de la 
famille ou de leur entourage. Ils 
prétextent une situation de dé-
tresse (un accident, une arresta-
tion, etc.) qui exige une aide finan-
cière immédiate. Ils intimeront à la 
victime de ne parler de la situation 
à personne.  Les fraudeurs misent 
sur le sentiment d’urgence et la 
réponse émotionnelle de la victime 
pour obtenir ce qu’ils désirent.   
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COORDONNATEUR AUX SPORTS 
Monsieur Etienne Bouillon Bégin 
 

 

 

GAGNANTS DÉFI CHATEAU DE NEIGE 2023 
Félicitations à la famille de Richard-Alex Naud de la Ferme Geno qui remporte un bon 
d'achat de 50 $ chez Pro-Nature ! 
 
Voyez les gagnants du concours régionale de l'URLS: 
https://defichateaudeneige.ca/gagnants/  

https://defichateaudeneige.ca/gagnants/?fbclid=IwAR2SKCCpVF_M5o5xn9UCuDcfpmVl8kFU9zpzAZFaDK7P7TcoNjfpxBNvV7A
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RETOUR SUR LA FÊTE DES 
SUCRES   
 

Le 1er avril dernier, un grand nombre de               

personnes et de bénévoles ont bravé la mauvaise    

température  afin de participer à la Fête des Sucres 

organisée par la ville de St-Marc-des-Carrières et le 

Domaine Alliance.   

 

Plusieurs activités avaient été organisées dont des 

jeux gonflables, de la peinture sur chevaux et sur 

mur, une chasse aux œufs, un jeu de hache ainsi 

que la fameuse tire sur la neige ! 

 

Petits et grands ont  eu beaucoup de plaisir tout au 

long de la journée accompagné par nul autre que  

la mascotte du Mignon ! 

 

Nous remercions Gérald Perreault pour la tire sur 

la neige,  le Domaine Alliance pour leur précieuse 

collaboration , les conseillers Carol Denis et Elodie 

Brochu pour leur aide à l’organisation de cette 

belle journée ! 

 

Un énorme merci à tous les bénévoles présents 

lors de cette fête !  Sans vous ce genre d’organisa-

tion ne pourrait avoir lieu !   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

La ville de Saint-Marc-des-Carrières désire  souligner la 
naissance des bébés nés(es) en 2022.  La Ville offre à 
chaque  année, à ses résidents, la possibilité d’obtenir 
gratuitement un arbre de 6 pieds, plus précisément un 
lilas japonais (emblème floral de St-Marc), lors de  la  
naissance de leur bébé.   
 
 

Si vous désirez recevoir un arbre, vous devez                   
compléter le coupon ci-dessous, avant le  19 MAI 2023 
et le  retourner soit  par courriel à : 
loisir.culture@villestmarc.com  
OU  
par la poste au 965, boul. Bona-Dussault, St-Marc- des-
Carrières ,Québec, G0A 4B0  

 
Nom du bébé: ________________________________ 
 
Date de naissance: ________________________2022 
 
Nom de la mère: ______________________________ 
 
Nom du père:________________________________ 
 
Adresse: ____________________________________ 
 
_______________________Saint-Marc-des-Carrières 
 
Téléphone: __________________________________ 
 
Cellulaire: ___________________________________ 
 
Courriel: ____________________________________ 
 
Prenez note que les arbres seront livrés  à votre                
domicile en JUIN.  Nous vous contacterons !  

BÉBÉ 2022 -           
UN BÉBÉ UN ARBRE 
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31 MARS 
28 $ 

SALLE DE SPECTACLE CLAUDIA EBACHER 
Centre communautaire et culturel St-Marc-des-Carrières 

Billets en vente:   www.villestmarc.com ou 418-268-3862 poste 34 

 

9 SEPTEMBRE 7 OCTOBRE 19 MAI 


